


 

• Document obligatoire dans chaque école 

• Fusionne PPMS Risques Majeurs et PPMS 

Attentat-Intrusion 

• En vigueur depuis la rentrée 2023 

• Valable sans limite de durée (sous réserve 

d'exercices et d’actualisation) 



 

• Mettre en sûreté les personnes présentes 

dans l’école 

• Face à 4 types de risques : 

   - Naturels (cyclone, séisme…) 

   - Technologiques (produits toxiques…) 

   - Sanitaires (épidémie…) 

   - D’origine humaine (intrusion, 

attentat…) 



 

• 2 exercices PPMS par an minimum (hors 

exercices incendie). 

• 1 entre septembre et octobre (avant les 

vacances de Toussaint). 

• Synthèse des observations transmise à la 

DSDEN. 



 

• Plans des locaux et zones sûres 

• Liste des responsables et des relais 

• Fiches réflexes selon l’événement 

• Modalités d’alerte et de communication 



• Loi Rilhac (23 décembre 2021) : 

    →Le directeur n’élabore plus le PPMS. 

    →C’est la DSDEN* qui le rédige, en lien 

avec la collectivité. 

       *Direction des services départementaux de l'Éducation 

nationale 

    →Le directeur est consulté, mais pas 

responsable de la rédaction. 



 

• La DSDEN rédige le PPMS. 

• Le directeur participe à la consultation 

et à sa mise en œuvre. 

• Il réalise les exercices, fait remonter les 

besoins d'évolution. 

• Le PPMS actualisé entre en vigueur 

immédiatement. 



• Remplacement progressif des anciens 

PPMS. 

• 1/5 des PPMS renouvelés chaque année 

par la DSDEN. 

• Priorité aux écoles les plus exposées. 

• Pendant la transition, anciens PPMS 

toujours valables. 

• Le directeur reste responsable de leur 

actualisation. 



 

• Le PPMS unifié est un outil essentiel de 

sécurité. 

• Il est piloté par la DSDEN, appliqué dans 

chaque école. 

• Il engage toute l’équipe dans une culture 

de sûreté. 

• Il doit être testé et mis à jour 

régulièrement. 


